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Tout  a  été  écrit  ou 
presque  sur  les  Bases 
Province!  Que  d’énergie 
dépensée depuis plus de 
8 mois pour aboutir à un 
texte  irrecevable,  ratifé 
par  une  seule 
organisation  syndicale. 
Sur ce sujet le  SNPNC a 
consacré  plus  de  20 
brèves, tracts, articles (cf 
site web).

Plutôt que de réitérer une « énième page de remarques et commentaires ou un énième 
bulletin », tapant au passage sur les autres syndicats, nous vous proposons une nouvelle 
approche sur le « NON du SNPNC » aux Bases Province .

Comment ?  En  vous  glissant  virtuellement  dans  la  peau  d’un  délégué  SNPNC  et  en 
tranchant autour de la table syndicale par une série de questions :

 Les Bases Province seront-elle le laboratoire d’AF pour la prochaine négo de l’ACG?
 Cet Accord est-il un nouveau cheval de Troie pour AF ?
 Est-ce le rôle d’un syndicat d’accepter et de valider un Accord à la baisse ?
 Est-il normal de travailler plus sans gagner l’équivalent ?
 Est-il légitime de partir d’une feuille blanche dans une négociation et non pas du texte de 

l’ACG (Accord Collectif Global) actuel ?
 Est-il normal que les PNC Bases Province aient un calcul du TSV différent des PNC Paris ?
 Doit-on pour être au niveau des LOW COST descendre au niveau des EU-OPS (nouvelles 

règles européennes) ?
 Peut-on accepter (même sur volontariat avec compensations) une double activité dans la 

même journée ?
 Et in fne, quel avenir pour les PNC d’Orly ?

Si vous avez la réponse à ces questions, vous êtes dans la même situation que les délégués 
lors de l’arbitrage fnal sur une signature potentielle. De toute évidence la marche était 
trop haute et les contreparties trop incertaines quant à la compensation de la pénibilité. 
Nous  comprenons  que  les  bases  province  puissent  présenter  un  aspect  atractif  pour 
certains PNC. Toutefois le « risque de gangrène » est bien réel, pour cete raison le SNPNC 
refuse de brader nos conditions de travail. 

Vos doutes sont nos doutes
Vos questons sont nos questons
 Vos réponses sont nos réponses !




